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Soc., 8 fév. 2012, n° 10-28537 [Conv. Rome]

Pourvoi n° 10-28537

Motif : "Mais attendu, d'abord, qu'il résulte des conclusions du salarié devant la cour d'appel
que celui-ci a revendiqué l'application de la Convention de Rome du 19 juin 1980 ; qu'en sa
première branche, le moyen est contraire à la position prise devant les juges du fond ;

Attendu, ensuite, que la cour d'appel a constaté que le salarié a été engagé à compter du 1er
octobre 1989 par la société de droit américain SG Securities Corporation sise à New York par
contrat de travail verbal dans les conditions rappelées dans le memorandum en date du 16
mai 1991 ; que la relation de travail s'est poursuivie sans que les parties conviennent
ultérieurement de dispositions spécifiques sur le choix de la loi régissant la relation de travail ;
que l'employeur de M. X... est devenu la société de droit américain SG Cowen à la suite de
l'apport au sein de cette société des actifs de la société Cowen & Co par la Société générale ;
que le salarié ne conteste pas qu'il a accompli habituellement son travail sur le territoire
américain de la date de son engagement jusqu'à la rupture de son contrat de travail survenue
le 20 décembre 2001 ; qu'il a résidé de façon continue dans la ville de New York ; qu'il s'est
toujours acquitté du paiement des impôts et taxes afférents aux revenus tirés de son activité
salariée auprès des services américains ; que c'est la société SG Cowen qui a procédé à la
rupture de la relation de travail comme l'établit le document rempli le 18 janvier 2002 ; qu'en
l'état de ces constatations, elle a pu décider qu'en l'absence de choix, par les parties, de la loi
applicable, le contrat de travail du salarié était régi par la loi de l'Etat de New York en tant que
loi du lieu d'exécution habituel du travail ; qu'elle a ainsi légalement justifié sa décision".
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